Instructions pour les professeurs de clinique
[bookmark: _Hlk138931026]La nouvelle grille pour l’évaluation des internes a été conçue selon un modèle développemental, axé sur le développement des compétences liées à la profession. Cela implique un changement considérable dans la façon d’appréhender l’évaluation, qui se déroule en 2 temps : 

1) Détermination du niveau de développement de chacune des compétences;
2) [bookmark: _Hlk138929375]Attribution de la Cote. 

Niveau de développement des compétences
L’étudiant est évalué en fonction du niveau de développement des 7 grandes compétences de la psychologie/neuropsychologie exigées par l’OPQ[footnoteRef:1] : [1:  https://www.ordrepsy.qc.ca/documents/26707/216048/Manuel+d%E2%80%99%C3%A9valuation+des+programmes+de+doctorat+en+psychologie/449cdb65-1a29-48cf-89b9-6708d1653ef7 ] 


1. 
2. Relations interpersonnelles
3. Évaluation
4. Intervention
5. Éthique et déontologie
6. Recherche
7. Consultation
8. Supervision

Ainsi, les professeurs de clinique auront à préciser le niveau jugé atteint par l’étudiant pour chacune des compétences. Pour ce faire, le superviseur consulte les items critiques pour la compétence donnée, et évalue où l’interne se situe la plupart du temps entre le niveau 1 à 4, à l’aide des descriptions fournies. Les items critiques sont des marqueurs comportementaux de la compétence attendue.  Il est de la responsabilité de chaque superviseur de clarifier de quelle manière les items critiques seront évalués en fonction de son cadre de supervision. La grille d’évaluation, par son code de couleur, indique le seuil minimal requis à chacune des compétences pour la réussite de l’internat.
Voici quelques repères pour l’attribution des niveaux :
	Niveaux
	Maîtrise des items critiques
	Niveau de supervision requis
	Cheminement approximatif attendu*

	1
	Difficultés
	Supervision soutenue et hebdomadaire. Faible autonomie.
	Stage 1

	2
	Rencontre partiellement les compétences 
	Supervision régulière (hebdomadaire)
	Stage 2

	3
	Bonne maitrise des compétences
	Supervision régulière, axée sur les interactions/cas complexes
	Internat

	4
	Compétences avancées
	Supervision minimale. Autonomie accrue.
	Fin d’internat et début de pratique

	* Varie selon les compétences, se référer à la grille.



[bookmark: _Hlk138929559]L’évaluation à l’aide de niveaux met l’emphase sur le fait que les compétences se développent progressivement. Il est donc tout à fait normal qu’un étudiant en stage 1 obtiennent des cotes de niveau 1 ou 2, puis en internat des cotes de 3 ou 4 pour la même compétence. 
Si vous observez des difficultés chez l’étudiant à rencontrer le niveau attendu dans l’une des compétences, il est important d’en aviser l’agente de stage le plus tôt possible.
Notation et critères de réussite
Les 7 compétences étant essentielles au doctorat en psychologie, l’étudiant doit, au terme de son 3e trimestre d’internat, atteindre un seuil minimal (VERT) pour chacune des 7 compétences évaluées. Pour certaines compétences, un niveau ORANGE peut être accepté aux 2 premiers trimestres de l’internat, laissant ainsi le temps à l’interne de s’adapter aux spécificités de son milieu. Une compétence se situant au niveau ROUGE lors de l’internat représente un échec, de même qu’une compétence au niveau ORANGE au 3e trimestre d’internat seulement. 
[bookmark: _Hlk138929767][bookmark: _Hlk138927249]La notation de l’étudiant relève du jugement du professeur de clinique. Les balises suivantes peuvent néanmoins guider l’évaluation :

	Balises pour l’attribution de la note de stage et d’internat  

	Cote
	Repères qualitatifs
	Repères selon les niveaux de développement des compétences

	A+
	Excellent.
Se démarque.
	Surpasse le niveau attendu pour la plupart voire toutes les compétences.

	A
	
	

	A-
	
	

	B+
	Très bien
	Atteint le niveau minimal requis pour certaines compétences, et un niveau plus élevé à d’autres compétences (forces). 

	B
	
	

	B-
	
	

	C+
	Satisfaisant, passable
	Atteint le niveau minimal requis pour la réussite à toutes les compétences.

	C
	
	

	E
	Échec
	N’atteint pas le niveau minimal requis pour chacune des compétences (excluant collaboration interprofessionnelle).



[bookmark: _Hlk138930507]Les mentions + et – peuvent être utilisées pour indiquer que l’étudiant se situe près du niveau précédent ou du niveau suivant. 
La collaboration interprofessionnelle
Une 8e compétence, la collaboration interprofessionnelle, a été ajoutée lors des internats, où les étudiants sont amenés à collaborer avec d’autres professionnels. Bien que non décisive pour la réussite de l’internat, le développement de cette compétence et les rétroactions en ce sens sont encouragées. 
Pour plus d’informations à propos de cette compétence et de ce qui est attendu chez les étudiants, il est possible de se référer au référentiel national de compétences en matière d’interprofessionnalisme (https://www.rcpi.ulaval.ca/fileadmin/media/Coffre_a_outils/CIHC_IPCompetencies-FrR_Sep710.pdf ). 
Commentaires et signature
Le superviseur peut écrire des commentaires pour chacune des compétences ainsi que cibler, à la dernière page, les forces de l’étudiant, ses limites, les objectifs à atteindre pour le prochain trimestre, ainsi que tout autre observation pertinente. L’évaluation doit être discutée avec l’interne.
[bookmark: _GoBack]Il est recommandé de compléter le formulaire à l’ordinateur. Vous pourrez ensuite l’enregistrer et le signer en format PDF. Votre signature et celle de l’interne est requise avant l’envoi de la grille à l’agente de stage (stages_psychologie@uqac.ca). 
Le tableau en page 1 permet de faire le suivi des résultats aux 3 trimestres. Vous êtes ainsi invité à conserver une copie Word de votre évaluation, que vous pourrez réutiliser pour garder un suivi de la progression de l’interne aux 2e et 3e trimestres. Cette façon de faire facilite la cohérence entre les évaluations et permet à l’étudiant de voir sa progression et les points à travailler. 
